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(54) Table de tennis de table pliable équipée de moyens de verrouillage

(57) La table de tennis de table pliable de l'invention
comprend un support (4) et deux plateaux (2) munis de
jambes articulées et mobiles entre une position horizon-
tale de jeu et une position verticale de rangement, qua-
tre galets de positionnements (19), montés en saillie sur
le chant latéral (20) des plateaux (2), quatre glissières
de guidage (12) desdits galets, sensiblement verticales,
supportées ou intégrées dans le support (4) et des
moyens de verrouillage (5) de chaque plateau en posi-
tion horizontale de jeu qui comprennent, pour chaque
galet :

a) une pièce de verrouillage (9) , solidaire du sup-
port (4), mobile longitudinalement par rapport à ce-
lui-ci et réalisant, en position normale, le blocage
en position du galet de positionnement (19) dans la
glissière correspondante (12) et,
b) une pièce de déverrouillage (7), solidaire du
chant latéral (20) du plateau (20), assortie de
moyens d'actionnement accessibles à l'utilisateur
et aptes à faire passer la pièce de déverrouillage
(7) de sa position normale inactive à une position
active où elle repousse la pièce de verrouillage (9)
et libère le galet de positionnement (19).
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Description

[0001] La présente invention concerne une table de
tennis de table pliable comportant des moyens de ver-
rouillage des deux plateaux , c'est-à-dire des moyens
permettant le blocage en position de chaque plateau
lorsque celui-ci est en position horizontale de jeu, lesdits
moyens de verrouillage devant être actionnés pour faire
passer le plateau de cette position horizontale à la po-
sition verticale de rangement.
[0002] Une table de ce type est déjà connue par le
document FR.2.729.302. Selon la solution préconisée
par ce document , les moyens de verrouillage de cha-
que plateau comprennent , en saillie par rapport au
chant latéral du plateau, un pêne d'axe perpendiculaire
à ce chant et mobile suivant cet axe ; de plus le support
de la table présente en regard de chaque chant latéral
un logement formant gâche de réception du pêne cor-
respondant. Ainsi, l'actionnement des moyens de ver-
rouillage se fait selon un déplacement transversal ,
c'est-à-dire de direction perpendiculaire au chant latéral
du plateau. Dans une version préférée de réalisation, le
pêne de verrouillage est intégré dans le doigt de guida-
ge qui se trouve en saillie sur le chant latéral du plateau
à l'opposé de la zone où se trouve situé l'utilisateur lors-
qu'il veut replier la table et donc actionner les moyens
de verrouillage pour débloquer le plateau. Dans un
exemple simplifié de réalisation, illustré à la figure 2 de
ce document, l'actionnement est obtenu grâce à un lien
relié aux deux pênes de verrouillage et passant, sous
le plateau, à proximité de l'utilisateur ; dans ce cas il est
nécessaire de disposer, sous le plateau proprement dit ,
des renvois permettant de transformer le déplacement
longitudinal que fait l'utilisateur lorsqu'il tire sur le lien
en un déplacement transversal, nécessaire pour sortir
le pêne de son logement. La figure 6 illustre un second
exemple de réalisation , avec une poignée, actionnable
par l'utilisateur , une tige coulissant dans des bagues
fixées rigidement au plateau, ladite tige étant terminée
par un fourreau dans lequel passe un lien qui s'étend
entre les deux pênes ; des renvois du lien sont aussi
prévus en sorte de transformer le mouvement longitu-
dinal de la poignée en un mouvement transversal des
extrémités du lien. Quelle que soit la solution adoptée,
il est nécessaire de maintenir en place, fixés sous la face
inférieure du plateau , des systèmes , notamment de
renvoi, aptes à transformer le mouvement de traction
exercé par l'utilisateur en un déplacement transversal
du pêne de verrouillage.
[0003] On connaît également par le document US.
2,913,294 une table de tennis de table pliable du même
type que précédemment, munie de moyens de
verrouillage , eux-mêmes assortis de moyens d'action-
nement accessibles par l'utilisateur. Les moyens de
verrouillage , pour chaque galet de positionnement,
consistent en un loquet qui est solidaire du support et
qui est mobile longitudinalement par rapport à celui-ci.
Ce loquet, repoussé par un ressort, bloque en position

normale inactive le galet de positionnement ; les
moyens d'actionnement consistent en un lien dont la
traction par l'utilisateur déplace ladite pièce contre l'ac-
tion du ressort, ce qui a pour effet de libérer le galet de
positionnement et lui permettre de se déplacer dans la
glissière de guidage.
[0004] Cette configuration des moyens de verrouilla-
ge présente des inconvénients. Le lien permettant d'ac-
tionner le loquet de verrouillage s'étend entre une ex-
trémité du plateau et le loquet qui est fixé au support.
Lorsque le plateau passe de la position horizontale à la
position verticale de rangement, le lien se déplace dans
les mêmes conditions et pend le long du chant vertical
du plateau, ce qui peut entraîner un risque de coince-
ment lors de la remise en place du plateau en position
horizontale.
[0005] L'objet de l'invention est de proposer une table
qui pallie l'inconvénient précité.
[0006] La table de tennis de table de l'invention est
une table qui est pliable et qui comprend , de manière
connue par le document U.S.2,913,294, un support et
deux plateaux qui sont munis de jambes articulées et
sont mobiles entre une position horizontale de jeu et une
position verticale de rangement. Elle comprend égale-
ment des galets de positionnement , montés en saillie
sur le chant latéral des deux plateaux , des glissières
de guidage desdits galets de positionnement, sensible-
ment verticales , supportées ou intégrées dans le sup-
port et enfin des moyens de verrouillage de chaque pla-
teau en position horizontale de jeu, assortis de moyens
d'actionnement accessibles à l'utilisateur.
[0007] De manière caractéristique selon l'invention,
les moyens de verrouillage comprennent , pour chaque
galet de positionnement , deux pièces distinctes , à
savoir :

a) une pièce de verrouillage, solidaire du support,
mobile longitudinalement par rapport à celui-ci et
réalisant, en position normale inactive, le blocage
en position du galet de positionnement dans la glis-
sière correspondante et,
b) une pièce de déverrouillage , solidaire du chant
latéral du plateau et solidaire des moyens
d'actionnement . De plus lesdits moyens d'action-
nement sont aptes à faire passer la pièce de déver-
rouillage de sa position normale inactive à une po-
sition active où elle repousse la pièce de verrouilla-
ge et libère le galet de positionnement.

[0008] Ainsi la relation structurelle entre les moyens
d'actionnement et la pièce de déverrouillage est indé-
pendante de la position du plateau, qu'elle soit horizon-
tale ou verticale.
[0009] De préférence, la pièce de verrouillage est
équipée d'un moyen de rappel , notamment un ressort,
et la pièce de déverrouillage repousse la pièce de ver-
rouillage contre l'action du moyen de rappel. Ainsi lors-
que, après avoir effectué le déverrouillage du plateau,
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l'utilisateur déplace celui-ci de la position horizontale de
jeu à la position verticale de rangement, la pièce de ver-
rouillage revient automatiquement dans sa position ini-
tiale.
[0010] Dans un mode préféré de réalisation, la pièce
de verrouillage est une pièce pivotant angulairement
autour d'un axe transversal, fixé au support.
[0011] Par exemple la pièce de verrouillage est une
pièce plate, formant crochet, avec un renfoncement
concave, et dont l'axe de pivotement est fixé d'une part
au support à l'aplomb de la glissière de guidage et
d'autre part au crochet vers l'extrémité du renfoncement
concave. Sous l'action des moyens de rappel , en posi-
tion normale de verrouillage, le crochet est disposé en
sorte d'emprisonner un galet qui est soit le galet de po-
sitionnement soit un galet intermédiaire monté entre le
galet de positionnement et le chant latéral du plateau ;
de plus le bord du crochet, adjacent au renfoncement
concave et opposé à l'axe de pivotement, est disposé
obliquement par rapport à la direction longitudinale de
la glissière.
[0012] La disposition oblique de ce bord du crochet a
pour but de permettre la mise en place du galet en po-
sition de verrouillage en fin de course lors du passage
de la position verticale de rangement à la position hori-
zontale de jeu. En effet lors de ce passage le galet n'est
plus emprisonné par le crochet mais se déplace longi-
tudinalement dans (galet de positionnement) ou par rap-
port à (galet intermédiaire) la glissière de guidage. Lors
de ce déplacement, le galet vient s'appliquer sur le bord
oblique du crochet et , du fait de cette oblicité, le repous-
se, contre l'action des moyens de rappel, en le faisant
pivoter jusqu'à ce que le galet s'applique non plus contre
ce bord mais contre le renfoncement concave du cro-
chet, ce qui a pour effet de faire pivoter en sens inverse
le crochet, le ramenant dans sa position normale, sous
l'action des moyens de rappel. Le galet est alors empri-
sonné par le crochet dans la position de verrouillage.
[0013] De préférence, la pièce de déverrouillage est
elle-même une pièce pivotant angulairement autour
d'un axe transversal, fixé au chant latéral du plateau.
[0014] Lorsque la pièce de verrouillage est un crochet
comme décrit ci-dessus, la pièce de déverrouillage est
un bras pivotant autour de l'axe du galet, ledit bras ayant
une face d'appui apte à venir en prise sur le chant du
crochet.
[0015] Dans un mode préféré de réalisation, la table
de tennis de table de l'invention comporte aussi des
moyens de verrouillage du plateau lorsqu'il est en posi-
tion verticale de rangement assortis de moyens d'ac-
tionnement actionnables au pied par l'utilisateur. De
préférence, ces moyens consistent en un crochet ayant
la configuration décrite ci-dessus. Dans le premier cas,
l'axe de pivotement du crochet était fixé au support , à
l'aplomb de la glissière, au-dessus de celle-ci . Dans ce
second cas l'axe de pivotement est fixé au support, à
l'aplomb de la glissière, en-dessous de celle-ci. De plus
le crochet comporte un prolongement inférieur, allant

au-delà de l'axe de pivotement , ledit prolongement
étant muni d'une tige transversale d'appui. Le but de cet-
te tige d'appui est de permettre à l'utilisateur de libérer
le galet de sa position de verrouillage en relevant, avec
le pied, ladite tige. Cette tige, actionnable directement
par l'utilisateur, lorsque le plateau est dans sa position
verticale de rangement remplit la même fonction que la
pièce de déverrouillage.
[0016] La présente invention sera mieux comprise à
la lecture de la description qui va être faite d'un exemple
préféré de réalisation d'une table de tennis de table plia-
ble équipée de deux systèmes de verrouillage des pla-
teaux, à la fois en position horizontale de jeu et en po-
sition verticale de rangement , illustré par le dessin an-
nexé dans lequel :

- La figure 1 est une représentation schématique de
face de deux systèmes de verrouillage disposés en
partie haute et en partie basse d'une glissière de
guidage,

- La figure 2 est une représentation schématique de
face d'une pièce de déverrouillage fixée sur le chant
latéral du plateau,

- La figure 3 est une représentation schématique en
coupe transversale selon l'axe III-III de la figure 2,

- La figure 4 est une vue en perspective de la pièce
de déverrouillage de la figure 2 ,

- et la figure 5 est une représentation schématique
de dessous d'un plateau, montrant le parcours
d'une sangle d'actionnement.

[0017] Une table de tennis de table, pliable, comporte
de manière classique deux plateaux 2 assortis de jam-
bes articulées 3 et un support 4, de préférence monté
sur roulettes. Chaque plateau 2 est mobile entre une
position horizontale de jeu et une position verticale de
rangement, par rapport au support 4 fixe. Pour cela qua-
tre galets de positionnement 5 sont montés sur le chant
latéral de chaque plateau, en saillie par rapport audit
chant de manière à pénétrer dans des glissières de gui-
dage verticales, supportées ou intégrées dans le sup-
port 4. Ces dispositions sont connues notamment par
le document FR.2.729.302.
[0018] Chaque plateau 2 est constitué par un pan-
neau plan sur la périphérie duquel est fixé, à l'exception
du côté selon lequel est disposé le filet, un montant per-
pendiculaire au plan du panneau que l'on dénomme ha-
bituellement sous le terme ceinture. Dans le présent tex-
te on utilisera indifféremment soit le terme ceinture soit
le terme chant du plateau.
[0019] La table 1 est équipée de premiers moyens de
verrouillage permettant de bloquer en position les deux
plateaux lorsqu'ils sont en position horizontale de jeu.
Elle est également équipée de seconds moyens de ver-
rouillage permettant de bloquer en position chaque pla-
teau en position verticale de rangement.
[0020] Dans les deux cas il s'agit d'un verrouillage ac-
tif, c'est-à-dire que le verrouillage est effectif lorsque les-
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dits moyens sont en position normale, au repos, tandis
que le déverrouillage intervient lorsque l'on actionne
lesdits moyens.
[0021] S'agissant des premiers moyens de verrouilla-
ge 5 , ils comprennent deux pièces essentielles à savoir
une pièce de verrouillage 6 et une pièce de déverrouilla-
ge 7.
[0022] La pièce de verrouillage 6 apparaît clairement
sur la figure 1. Il s'agit d'une pièce plate, comportant un
renfoncement concave 8, pièce qui sera dénommée
dans la suite du présent texte par l'appellation crochet
9. Ce crochet 9 comporte, comme élément actif dans le
cadre de la présente invention, une branche latérale 10
jouxtant le renfoncement concave 8 et un bord 11 qui
est adjacent au renfoncement concave 8, opposé à la
branche latérale 10. Le crochet 9 est fixé au support 4
à l'aplomb d'une glissière 12, juste au-dessus de celle-
ci , selon un axe 13 de pivotement. Un ressort de rappel
14 est tendu entre deux tiges de mise sous tension
15,16, la première 15 étant fixée sur le crochet 9 à l'op-
posé de l'axe de pivotement 13, perpendiculairement au
plan dudit crochet 9 tandis que la seconde 16 est fixée
sur l'extérieur d'un des montants 17 de la glissière 12.
[0023] Sur la figure 1 on a représenté la position nor-
male, au repos, du crochet 9. Le renfoncement concave
8 du crochet 9 est centré sur la glissière 12, en partie
haute 12a de celle-ci. Ce renfoncement concave 8 peut
alors servir de logement soit au galet de positionnement
19, soit comme dans l'exemple illustré, à un galet inter-
médiaire 18 qui est fixé d'une part axialement au galet
de positionnement 19 et d'autre part au chant latéral 20
du plateau. Ce galet intermédiaire 18 occupe juste l'es-
pace entre la glissière 12 et la ceinture 20.
[0024] En position normale, au repos , le galet inter-
médiaire 18 est emprisonné dans le renfoncement con-
cave 8 , de sorte qu'il est impossible de déplacer le galet
de positionnement 19 vers le bas de la glissière 12. Il y
a donc verrouillage actif du plateau 2 en position hori-
zontale de jeu.
[0025] La pièce de déverrouillage 7 est une pièce qui
comporte une face d'appui 21. Dans l'exemple illustré à
la figure 4, la pièce 7 de déverrouillage est une pièce
coudée en L , la première branche 7a du L étant montée
de manière pivotante sur la face interne 20a de la cein-
ture 20 selon un axe de pivotement 22 , ledit axe cor-
respondant à l'axe du galet de positionnement 19 et du
galet intermédiaire 18. Dans la seconde branche 7b du
L est formée une portion coudée 23, par découpe et
pliage . C'est la face extérieure de cette portion coudée
23 qui constitue la face d'appui 21.
[0026] La pièce de déverrouillage 7 est actionnée par
l'utilisateur grâce à une sangle 24 qui est fixée sur la
première branche 7a du L , en partie supérieure 7c de
celle-ci, au-delà de l'axe de pivotement 22.
[0027] En position normale, la pièce de déverrouillage
7 a sa face d'appui 21 qui est appliquée contre la pièce
de verrouillage 6 , plus particulièrement contre l'extré-
mité 11a du bord 11, à proximité du renfoncement con-

cave 8.
[0028] Pour effectuer le déverrouillage , l'utilisateur
exerce une traction sur la sangle 24 selon la flèche F,
ce qui entraîne la pièce de déverrouillage 7 dans un pi-
votement autour de son axe 22. Lors de ce pivotement,
la face d'appui 21 repousse le bord 11a du crochet 9
dans un déplacement angulaire selon la flèche G par
rapport à l'axe de pivotement 13 dudit crochet 9. Pour
obtenir le déverrouillage il est nécessaire que ce dépla-
cement angulaire soit tel que le bord extrême 11a du
crochet 9 soit totalement escamoté pour laisser le pas-
sage au galet intermédiaire 18 dans son déplacement
vertical, parallèlement à la glissière 12. En pratique l'uti-
lisateur qui actionne la sangle 24 essaie, simultané-
ment, de relever le plateau 2 depuis le bord transversal
2a de celui-ci où il se tient. Dès que le crochet 9 a été
suffisamment repoussé par la pièce de déverrouillage
7, le basculement du plateau 2 intervient par déplace-
ment vertical du galet de positionnement 19 dans la glis-
sière 12. Dès que le plateau 2 a commencé à basculer,
l'utilisateur a lâché la sangle 24, ce qui a eu pour effet
de ramener la pièce 7 de déverrouillage dans sa position
initiale sous l'effet d'un ressort de rappel, non représen-
té sur les figures , qui relie la zone 7d de la première
branche 7a de ladite pièce 7 à la face interne 20a de la
ceinture 20. Etant libéré de la pièce de déverrouillage
7, le crochet 9 est revenu en position normale, de repos ,
sous l'effet de son ressort de rappel 14, position repré-
sentée à la figure 1.
[0029] Lorsque l'utilisateur fait basculer le plateau 2
de sa position verticale de rangement vers la position
horizontale de jeu , le galet de positionnement 19 re-
monte dans la glissière 12 vers la partie haute 12a. Ce
faisant le galet intermédiaire 18 vient en contact avec le
bord 11 du crochet 9. Ce bord est incliné obliquement,
comme cela apparaît clairement à la figure 1. Du fait de
la force exercée par le basculement du plateau, le galet
intermédiaire 18, qui s'applique sur le chant du bord 11
repousse progressivement le crochet 9 et le force à pi-
voter autour de son axe 13, contre la force de rappel
exercée par le ressort 14. L'effet obtenu est similaire à
celui de la pièce de déverrouillage 7 , à savoir que le
crochet 9 est repoussé jusqu'à libération totale du pas-
sage du galet intermédiaire 18, c'est-à-dire jusqu'à ce
qu'il puisse être dégagé du bord extrême 11a du crochet
9 et se trouve au niveau de la partie haute 12a de la
glissière 12. A ce moment précis, le crochet 9 est libéré
de l'action du galet intermédiaire 18 et, mu par le ressort
de rappel 14, il retrouve sa place initiale au repos , em-
prisonnant dans le renfoncement concave 8 le galet in-
termédiaire 18.
[0030] Le second moyen de verrouillage est un cro-
chet 24 dont la structure est très similaire à celle du cro-
chet 9 qui vient d'être décrit exception faite qu'il com-
porte un prolongement 25 allant au-delà de l'axe de pi-
votement 27 pour former en quelque sorte une pédale
d'actionnement pour l'utilisateur. Ce prolongement 25
comporte effectivement, vers son extrémité , une tige
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d'actionnement 26 qui est montée perpendiculaire au
plan du crochet 24. Ce crochet 24 est monté, de manière
symétrique au premier crochet 9, mais en partie basse
12b de la glissière 12. Son axe de pivotement 27 est
fixé sur le support 4, à l'aplomb de la glissière 12, en-
dessous de celle-ci.
[0031] Pour le verrouillage du galet intermédiaire 18
par le crochet 24, le fonctionnement est strictement
identique à ce qui a été décrit ci-dessus, avec le galet
18 qui repousse le crochet 24 en s'appliquant sur le bord
incliné obliquement 28 du crochet 24. Par contre le dé-
verrouillage ne met pas en oeuvre une pièce indépen-
dante. C'est l'utilisateur qui , avec le pied, relève la tige
d'actionnement 26, ce qui provoque le pivotement du
crochet 24 autour de son axe 27 et dégage ainsi le galet
intermédiaire 18 qui était emprisonné dans le renfonce-
ment concave 29 dudit crochet 24.
[0032] Dans la version qui vient d'être décrite, le galet
qui est emprisonné dans les moyens de verrouillage est
un galet intermédiaire. Mais ce peut être aussi le galet
lui-même de positionnement 19, dans sa glissière 12.
Ceci nécessite de pratiquer des encoches dans le mon-
tant 17 de ladite glissière et dans le support 4. Cette
configuration, qui est bien sûr possible, est cependant
plus complexe à mettre en oeuvre d'un point de vue pra-
tique. De plus elle est moins facilement accessible.
[0033] Sur la figure 5 on a représenté le parcours gé-
néral d'une sangle unique 24 qui relie les deux pièces
de verrouillage 7 fixées sur la face interne 20a des deux
chants latéraux 20 du plateau 2. Le parcours de la san-
gle depuis chaque pièce de déverrouillage 7 est rectili-
gne sur sensiblement la moitié de la longueur du plateau
puis converge obliquement vers la zone médiane du
bord transversal 2a du plateau 2. A cet endroit , la san-
gle est ainsi à la portée de la main de l'utilisateur lorsque
le plateau est en position horizontale de jeu. Il suffit à
l'utilisateur de se saisir de la sangle et d'exercer une
traction sur celle-ci pour entraîner la sangle dans un dé-
placement qui , dans la portion rectiligne est longitudi-
nale selon la flèche F, ce qui entraîne l'actionnement si-
multané des deux pièces 7 de déverrouillage.
[0034] La présente invention n'est pas limitée au mo-
de de réalisation qui vient d'être décrit à titre d'exemple
non-exhaustif. Dans ce mode de réalisation, les pièces
de verrouillage et de déverrouillage avaient un déplace-
ment angulaire, par pivotement autour d'un axe perpen-
diculaire au support et au chant latéral du plateau. Ceci
n'est pas exclusif de l'invention, les moyens de ver-
rouillage et de déverrouillage pouvant également avoir
un déplacement par translation et non plus par pivote-
ment.

Revendications

1. Table de tennis de table pliable comprenant un sup-
port (4) et deux plateaux (2) qui sont munis de jam-
bes articulées (3) et sont mobiles entre une position

horizontale de jeu et une position verticale de ran-
gement, ainsi que des galets de positionnement
(19), montés en saillie sur le chant latéral (20) des
deux plateaux (2), des glissières de guidage (12)
desdits galets de positionnement, sensiblement
verticales , supportées ou intégrées dans le support
(4) et des moyens de verrouillage de chaque pla-
teau en position horizontale de jeu, assortis de
moyens d'actionnement accessibles à l'utilisateur,
caractérisée en ce que lesdits moyens de ver-
rouillage (5) comprennent , pour chaque galet de
positionnement (19), deux pièces distinctes, à
savoir :

a) une pièce de verrouillage (6), solidaire du
support (4), mobile longitudinalement par rap-
port à celui-ci et réalisant , en position normale
inactive, le blocage en position du galet de po-
sitionnement (19) dans la glissière correspon-
dante (12) et,
b) une pièce de déverrouillage (7), solidaire du
chant latéral (20) du plateau (20) et solidaire
des moyens d'actionnement (24) et en ce que
lesdits moyens d'actionnement sont aptes à fai-
re passer la pièce de déverrouillage (7) de sa
position normale inactive à une position active
où elle repousse la pièce de verrouillage (6) et
libère le galet de positionnement (19).

2. Table selon la revendication 1 caractérisée en ce
que la pièce de verrouillage est équipée d'un moyen
de rappel, notamment un ressort (14), et la pièce
de déverrouillage (7) repousse la pièce de ver-
rouillage (6) contre l'action du moyen de rappel (7).

3. Table selon l'une des revendications 1 ou 2 carac-
térisée en ce que la pièce de verrouillage (6) est
une pièce (9) pivotant angulairement autour d'un
axe transversal (13), fixé au support (4).

4. Table selon la revendication 3 caractérisée en ce
que la pièce de verrouillage est une pièce plate, for-
mant crochet (9), avec un renfoncement concave
(8), et dont l'axe de pivotement (13) est fixé d'une
part au support (4) à l'aplomb de la glissière de gui-
dage (12) au-dessus de celle-ci et d'autre part au
crochet (9) vers l'extrémité (10) du renfoncement
concave (8), en ce que , sous l'action des moyens
de rappel (14), en position normale de verrouillage ,
le crochet (9) est disposé en sorte d'emprisonner
un galet (19,18) qui est soit le galet de positionne-
ment (19) soit un galet intermédiaire (18) monté en-
tre le galet de positionnement (19) et le chant latéral
(20) du plateau (2); et en ce que le bord (11) du cro-
chet (9), adjacent au renfoncement concave (8) et
opposé à l'axe de pivotement (13), est disposé obli-
quement par rapport à la direction longitudinale de
la glissière (12).
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5. Table selon l'une des revendications 3 et 4 carac-
térisée en ce que la pièce de déverrouillage (7) est
une pièce (7) pivotant angulairement autour d'un
axe transversal (22), fixé au chant latéral (20) du
plateau (2).

6. Table selon les revendications 4 et 5 caractérisée
en ce que la pièce de déverrouillage est un bras
pivotant autour de l'axe (22) du galet (18,19), ledit
bras ayant une face d'appui (21) apte à venir en pri-
se sur le chant du crochet (9).

7. Table de tennis de table pliable , notamment selon
l'une des revendications 1 à 6 comprenant un sup-
port (4) et deux plateaux (2) qui sont munis de jam-
bes articulées (3) et sont mobiles entre une position
horizontale de jeu et une position verticale de ran-
gement, ainsi que des galets de positionnement
(13), montés en saillie sur le chant latéral (20) des
deux plateaux (2), des glissières de guidage (12)
desdits galets de positionnement, sensiblement
verticales , supportées ou intégrées dans le support
(4) et des moyens de verrouillage de chaque pla-
teau en position horizontale de jeu assortis de
moyens d'actionnement accessibles à l'utilisateur,
caractérisée en ce qu'elle comporte des seconds
moyens de verrouillage du plateau (2) lorsqu'il est
en position verticale de rangement, assortis de se-
conds moyens d'actionnement actionnables au
pied par l'utilisateur.

8. Table selon la revendication 7 caractérisée en ce
que les seconds moyens de verrouillage consistent
en une pièce plate , formant crochet (24), avec un
renfoncement concave (29), et dont l'axe de pivo-
tement (27) est fixé d'une part au support (4) à
l'aplomb de la glissière de guidage (12) en-dessous
de celle-ci et d'autre part au crochet (24) vers l'ex-
trémité du renfoncement concave (29) , en ce que
sous l'action d'un ressort de rappel, en position nor-
male de verrouillage , le crochet (24) est disposé en
sorte d'emprisonner un galet (19,18) qui est soit le
galet de positionnement (19) soit un galet intermé-
diaire (18) monté entre le galet de positionnement
(18) et le chant latéral (20) du plateau (2); en ce que
le bord du crochet (24), adjacent au renfoncement
concave (29) et opposé à l'axe de pivotement (27),
est disposé obliquement par rapport à la direction
longitudinale de la glissière (12), et en ce que le cro-
chet (24) comporte un prolongement inférieur (25),
allant au-delà de l'axe de pivotement (27), ledit pro-
longement étant muni vers son extrémité libre d'une
tige transversale d'appui (26) constituent les se-
conds moyens d'actionnement.
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